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Vous êtes ici : Accueil > Organisation des obsèques > Les démarches Aide lors des démarches pour l'organisation des obsèques à Nice, Menton, La Trinité...


Quelles sont les formalités à effectuer en cas de décès ?

Suite au décès d’un proche, vous serez amené à effectuer plusieurs démarches pour pouvoir organiser des obsèques en bonne et due forme. Parmi les procédures obligatoires, l’on retrouve notamment
    la déclaration de décès auprès de la mairie, les demandes d’autorisation pour l’enterrement ou la crémation, la parution d’avis de décès dans la presse, etc.


L’entreprise de pompes funèbres APDF vous guide dans les étapes administratives incontournables lors d’un décès. Son accompagnement consiste notamment à vous informer sur le rendez-vous que vous devez prendre et
    à vous aider à remplir toutes sortes de formulaires. Vous habitez à Nice, Saint-Laurent-du-Var ou Cagnes-sur-Mer ? Qu’il s’agisse d’un enterrement ou d’une crémation, n’hésitez
    pas à confier les funérailles de vos proches décédés à APDF.

Pourquoi recourir aux services de vos pompes funèbres APDF ?

APDF s’occupe de l’organisation des obsèques de vos défunts de A à Z : faire-part, avis de décès, mise en bière, mise à disposition de caveau, transport du corps au crématorium ou au cimetière,
    etc. En plus de vous assister dans les démarches relatives à l’enterrement ou à la crémation, elle vous propose un panel de cercueils et d’urnes funéraires pour vous permettre de rendre un bel hommage
    à ceux que vous avez perdus. L’entreprise met à votre disposition divers accessoires pour personnaliser leurs tombes (fleurs, couronnes, plaques funéraires, croix…).

APDF propose aussi diverses formules pour vous épargner divers tracas, à l’instar du contrat de prévoyance obsèques, du rapatriement de corps au niveau national et international, de la formulation de condoléances
    pour des proches endeuillés, etc. Soyez sûr de bénéficier de services funéraires complets et de qualité en faisant appel à votre spécialiste en pompes funèbres à Nice.
    Il effectuera toutes les démarches nécessaires.

Contactez-nous
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